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Le CEESO est un établissement privé d'enseignement supérieur qui forme en cinq années des 
ostéopathes professionnels, en conformité avec le cahier des charges du Registre des Ostéopathes de 
France. Présent sur deux sites  (Lyon et Paris Saint Denis), le CEESO est situé au métro « Carrefour 
Pleyel » à Saint Denis et dans le 7ème arrondissement de Lyon Tramway Saint André. Par ailleurs, il 
bénéficie des infrastructures médicales de plusieurs établissements hospitaliers de la région parisienne et 
lyonnaise. 

 
 

��� �  UNE ECOLE QUI VOUS PREPARE À ENTRER DANS LA PROFES SION 
 
L'enseignement du CEESO est reconnu pour la rigueur de sa pédagogie, pour les relations qu'il 

entretient avec le monde universitaire français et pour ses ouvertures avec le monde de la santé ainsi 
qu’avec la communauté scientifique. Il est destiné à former des praticiens de haut niveau, rodés à 
l'approche clinique nécessaire pour la pratique en cabinet, mais également susceptibles de s'intégrer à 
des équipes médicales interdisciplinaires ou encore de participer à des recherches scientifiques. Son 
enseignement vous prépare au passage des examens et à la soutenance d’un mémoire, nécessaires à 
l'obtention du Certificat de Réception de fin d’Etudes Supérieures Ostéopathiques (D.O.) et à l’inscription 
au Registre des Ostéopathes de France. L’enseignement est strictement conforme aux normes de 
compétences édictées par le Registre des Ostéopathes de France. 

 

��� �  QU'EST CE QUE L’OSTEOPATHIE ? 
 
 L'ostéopathie est un système de soins basé sur des techniques de manipulation, qui se concentre 

sur l'intégralité de la structure corporelle (Os, muscles, articulations et fonctions environnantes). Médecine 
complémentaire, elle s'intéresse non seulement aux symptômes physiques, mais aussi au style de vie, 
aux habitudes et l'état global du patient. Son champ d'application est très vaste. L'ostéopathie peut 
prendre en charge aussi bien les problèmes vertébraux que les problèmes de migraines, de dépression, 
des problèmes O.R.L. récidivant et divers traitements chez l'enfant, etc... L'Ostéopathe travaille de plus en 
plus en étroite relation avec le corps médical institué.  
 
Ainsi, l'ostéopathie peut apporter un soulagement : 
 

·  Aux douleurs articulaires, lombalgies, cervicalgies, entorses, tendinites ;  
·  Aux troubles digestifs (constipation, diarrhée, ballonnements, acidité gastrique, hépatobiliaire) ; 
·  A la suite d'un traumatisme, d'un choc, d'accidents de diverses nature ; 
·  Dans l'accompagnement de la petite enfance (régurgitations, coliques, nervosité, troubles du 

sommeil,..) ; 
·  A l'asthme, aux vertiges, migraines, bourdonnements, otites, sinusites et bronchites chroniques ; 
·  Aux états dépressifs, stress, anxiété, troubles du sommeil, déficit de l'attention et hyperactivité ; 
·  Aux troubles de la circulation, jambes lourdes, hémorroïdes ; 

 
Par ailleurs, il faut savoir que l'ostéopathie, à titre préventif apporte des réponses aux sportifs, aux 
enfants, aux personnes âgées, etc. dans leur quête d'un équilibre quotidien. 
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��� �  L'OSTEOPATHIE EN FRANCE 
 

 En France, l'ostéopathie ne bénéficiait jusqu'à très 
récemment, d'aucun statut officiel. Aujourd’hui, la profession et 
son enseignement sont encadrés par une loi, deux décrets et 
deux arrêtés qui définissent les conditions d’exercice d’une part 
et les autorisations d’enseigner d’autre part (consultez notre site 
internet pour en prendre connaissance). Ainsi, le CEESO Paris et 
le CEESO Lyon sont habilités à délivrer le diplôme en ostéopathie 
au terme de cinq ans de formation.  
 
 

 
 

 
 

��� �  UN ENCADREMENT ET DES COURS DE QUALITE 
 

Sur le plan pédagogique, l'enseignement des matières fondamentales est assuré par des 
spécialistes ostéopathes, des médecins généralistes, des médecins de spécialité de haut niveau 
universitaire, des professeurs d’universités ou des chercheurs reconnus dans leur profession.  

L'enseignement tant théorique que pratique des matières ostéopathiques est assuré par des 
ostéopathes, membres du Registre des Ostéopathes de France. Enseignants expérimentés, ils exercent 
aussi leur métier en cabinet libéral ou en clinique.  

Des cours actualisés annuellement, un matériel pédagogique moderne (vidéo projecteur, équipement 
multimédia, réseau Internet), des contrôles de connaissances réguliers, une unité de recherche sont 
autant d’éléments indispensables pour vous permettre d’acquérir un niveau élevé de connaissances et de 
techniques, et ainsi de devenir des praticiens à très haut niveau de responsabilité. 

 
 

��� �  UNE PASSERELLE VERS LE MONDE HOSPITALO-UNIVERSITAI RE 
 
Des stages en milieu hospitalier sont organisés et constituent un des éléments fondamentaux de la 

formation du CEESO. Ils visent à  apporter une réelle compétence professionnelle et à rendre nos 
étudiants plus performants. Evolutifs, ils débutent sous forme d’un "stage d’initiation" au cours duquel 
l'étudiant se familiarise avec la vie hospitalière et le monde de la santé, pour évoluer d’année en année 
vers des projets pédagogiques ciblés dans un cadre hospitalier, durant le deuxième cycle.  

Le CEESO participe au  Diplôme d’Anatomie Appliquée à l’Examen Clinique et à l’Imagerie Médicale.  
Notre établissement est partie prenante de l’organisation et l’enseignement de ce diplôme délivré sous le 
sceau de l’Université de Versailles - Saint Quentin. Le CEESO fait partie du Conseil Pédagogique et du 
Conseil Scientifique. Ce Diplôme d’Université très sélectif, n’est accessible qu’aux étudiants du Troisième 
Cycle d’Etudes Ostéopathiques du CEESO. Il est par ailleurs ouvert à plusieurs professions de santé et 
aux ostéopathes (DO MROF uniquement), sur dossier. 

 
 

��� �  LE DISPENSAIRE OSTÉOPATHIQUE CEESO 
 

A partir de la troisième année d'études, nos étudiants participent plusieurs fois par semaine aux 
cliniques ostéopathiques (dispensaire « A Mains Nues », www.amainsnues.com ), soit dans l'enceinte 
même de l'établissement qui dispose d'un dispensaire de consultation, soit sur site extérieur (Péniche du 
Cœur – Associations Sportives). Ce contact incontournable du jeune praticien avec un patient permet de 
mettre en application la théorie et les pratiques ostéopathiques enseignées dès les premières années 
d’études. Ces cliniques consistent en la prise en charge d’un patient dans des conditions réelles, sous la 
tutelle d’un ostéopathe diplômé. Le dynamisme, l’organisation et la performance de ce dispensaire est un 
point fort de notre enseignement. 
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Situé en zone fortement urbanisée, il permet à nos étudiants  
d’avoir un réel potentiel en consultation. A titre d’illustration, un 
patient fait, en moyenne, un peu moins d’un kilomètre pour venir se 
faire soigner. Il suffit d’imaginer la densité de population à un 
kilomètre autour d’un centre de soins pour estimer son potentiel et 
sur ce point, le CEESO est incontestablement leader. Cette 
préparation, en condition réelle, de tous nos élèves est à la fois 
indispensable mais aussi rassurante pour le futur ostéopathe qui 
aura régulièrement exercé au dispensaire avant de passer au 

régime « indépendant ». Cela reste caractéristique du CEESO qui, au-delà de sa mission de formation, a 
choisi aussi une mission de « préparation » tout aussi importante.  

 
 

��� �  COMMENT ENTRER AU CEESO 
 
En première année, la sélection se fait en trois étapes : 
 

�  Analyse du dossier pour les titulaires du Baccalauréat 
(ou de son équivalent européen). 

�  Entretien de motivation où le candidat exposera ses 
choix et ses aspirations. 

�  Epreuve d’analyse et de synthèse. 
 
Pour les autres cycles, et afin de permettre à des candidats issus d'un autre cycle d'enseignement 
d'intégrer le CEESO, un système d'équivalence a été  mis en place. A la suite de cette évaluation et dans 
la mesure où le candidat présente un dossier sérieux, il lui est proposé une équivalence dans un des 
cycles d'enseignement, avec la possibilité d'accéder aux enseignements des années précédentes 
insuffisamment maîtrisés. Le nombre de candidats autorisés à entrer par ce biais est limité pour chaque 
promotion afin de garder une réelle cohérence de cycle. 

 
 

��� �  SERVICE APRES ETUDES 
 

Afin de faciliter l’installation professionnelle des étudiants nouvellement diplômés, le CEESO a mis 
en place un système de services complémentaires pendant et après les études. Ainsi, il sera proposé à 
chaque étudiant qui aura effectué l’ensemble de ses études au CEESO les services suivants : conseils 
ponctuels juridique ou comptable durant l’installation, possibilité de suivre des compléments de formation 
en vue d’un perfectionnement, etc. 

 
Ce système, véritable « Service après Etudes », vise à limiter les problèmes de logistique auxquels 

sont confrontés nos étudiants diplômés afin de leur permettre de se concentrer uniquement sur leur art et 
sur le développement de leur patientèle.  

 
 

��� �  CONDITIONS FINANCIÈRES ET CONDITIONS PARTICULIERES  
 

Le montant de la scolarité 2009 est fixé à 7 350 euros. Ce montant est réévalué chaque année par le 
taux INSEE (avec un minimum contractuel de 3,5%). Le montant de la scolarité pour la sixième année est 
ramené à 50% du dernier montant (5ème année). Des prêts bancaires personnalisés sont généralement 
attribués aux étudiants qui en font la demande. Le CEESO accorde systématiquement des facilités de 
règlement échelonné. 

 
Par ailleurs, il appartient à chaque étudiant de souscrire une assurance responsabilité civile (couvrant 

les dommages causés à autrui). Par contre, le complément d’assurance lié à l’apprentissage et la 
pratique de l’ostéopathie est compris dans les frais de scolarité. 
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LA VIE ÉTUDIANTE 
 

�  Les étudiants du CEESO disposent à leur entrée d’une carte d’étudiant et bénéficient du régime de 
sécurité sociale des étudiants. L’assurance responsabilité civile et accident du travail, incluse dans la 
scolarité, couvre tous nos étudiants pendant leur présence dans l'établissement et lors de leurs 
stages en milieu hospitalier et durant les séquences de dissection. 

�  Les étudiants sont regroupés au sein d'une association régie par la loi du 1er juillet 1901 : " Le 
Bureau Des Etudiants". 

�  Accueil des nouveaux étudiants : Parrainage des nouveaux étudiants par ceux des années 
supérieures de façon à assurer des liens entre les diverses promotions. 

�  Activités pédagogiques : les étudiants de fin de cycle ont un rôle de moniteur auprès des 
enseignants lors des séances de pratique. 

�  Activités parascolaires : 
o Mise à disposition de la vidéothèque, radiothèque, bibliothèque, accès au réseau Internet. 
o Le CEESO est inscrit à la Fédération Nationale du Sport Universitaire. 
o Le CEESO et le Bureau des Etudiants participent à l’encadrement ostéopathique de raids 

sportifs de grande envergure. Une vingtaine d’événements sportifs majeurs, répartis sur tout 
le territoire, sont ainsi couverts. Durant ces représentations, les étudiants exercent sur des 
sportifs en gérant les contraintes liées à la nature du sport, au temps disponible ou à 
géographie des lieux. 

�  Le CEESO peut également donner les adresses de foyers d'étudiants susceptibles d'aider les élèves 
à se loger (renseignements sur demande). 

 
 

��� �  RELATIONS NATIONALES 
 

�  Université Versailles - Saint Quentin - Faculté de Médecine Paris-Ouest  
�  Ecole d’ostéopathie IDHEO - Nantes 
�  Registre des Ostéopathes de France 
�  Académie d’Ostéopathie de France 
�  Académie de Paris – UFR Biomédical Institut d’Anatomie Paris V 
�  Collège de France 
�  Hôpitaux de l’Assistance Publique. 
�  Hôpital d’instruction des Armées de BEGIN. 

 
 

��� �  RELATIONS INTERNATIONALES  
 

�  American Academy of Osteopathy 
�  American Osteopathic Association 
�  Osteopathic International Alliance 
�  Australian Osteopathic Association 
�  World Osteopathic Health Association 
�  Western University of Health Sciences – Pomona (California) 


